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Cette publication a pour principal objectif de 
partager avec vous les détails du budget 2024 
et du plan triennal. Nous profitons de l’occa-
sion pour partager certaines nouveautés.

En raison de la rapidité avec laquelle les infor-
mations circulent, et surtout du besoin incon-
testable de partager l’information la plus juste 
possible en temps réel, la Ville a mis fin à l’im-
pression et la distribution de son bulletin mu-
nicipal à la suite de sa dernière parution au 
printemps 2023.

Elle invite les résidents à s’inscrire à l’infolettre 
municipale hebdomadaire à l’adresse ville.ri-
gaud.qc.ca/infolettre et à visiter son tout nou-
veau site Internet pour obtenir les informa-
tions les plus récentes.

Bonne lecture !
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Chers concitoyennes et concitoyens,

C’est avec le sentiment du devoir accompli que nous avons déposé, le 18 décembre 2023, un 3e budget depuis que 
vous nous avez accordé votre confiance en novembre 2021.

À mi-parcours de notre mandat, c’est avec fierté que nous avons annoncé, pour une 2e année consécutive, que nos 
contribuables ne subiront pas d’augmentation de la taxe foncière générale en 2024. 

Nous sommes fiers de ce budget et de la saine gestion des fonds publics qui demeure une priorité pour ce conseil, 
et ce, dans un contexte où les hausses sont inévitables de toutes parts. 

Je profite de l’occasion pour brosser le portrait de l’engagement soutenu des élus et de l’équipe municipale depuis 
l’entrée en poste du conseil actuel. Ces deux dernières années ont été remplies de défis en raison de la 
réorganisation et de la restructuration qui ont contribuées à solidifier nos fondations et à améliorer nos prestations 
de service, mais elles ont également été remplies de belles réalisations que j’aimerais partager avec vous

MOT DE LA MAIRESSE



LOISIR
Tout d’abord, en matière de loisir, nos efforts pour maintenir et enrichir la vie active et culturelle de nos concitoyens 
ont porté leurs fruits. 

Je pense :

• Au retour du défilé de la Saint-Jean-Baptiste qui a mobilisé nos citoyens, nos organismes et nos commerçants 
au-delà de nos attentes

• Au retour des marchés fermiers en période estivale et du marché de Noël; 
• À la toujours aussi populaire et gratuite journée familiale Glisse et Réglisse remplie d’activités de plein air 
• À la riche programmation des étés show dans le parc Chartier-de-Lotbinière qui permet à nos familles de 

découvrir de nouveaux artistes gratuitement
• Au retour du couloir de la peur dans le cadre de la fête de l’Halloween, qui profite toujours de l’appui soutenu 

et inconditionnel de nos organismes et commerçants chaque année, 
• Et que dire du courrier au père Noel, qui en est à sa 2e édition, cette fois renouvelée avec la visite des lutins 

dans les parcs
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B E L L E S  R É A L I S A T I O N S

Je pense également : 

• À la décision des élus d’offrir à nos résidents l’accès sans frais aux périodes de bain et de patin libre, un 
investissement dans la santé, le bien-être et le l’épanouissement social des familles à faible revenu qui permet 
de briser l’isolement

• À l’abolition des frais de retard à la bibliothèque et à la gratuité pour un grand nombre d’activités et d’ateliers 
qui y sont offerts 

• Ainsi que près de 30 000 $ versés en subvention pour le soutien de nos jeunes élites sportives et culturelles

Plusieurs améliorations des infrastructures de loisir ont été complétés ou sont en voie de l’être, notamment au parc 
Chartier-de-Lotbinière :
• Le remplacement des clôtures des terrains de tennis (2023) et des clôtures du petit terrain de baseball (2022) 

ainsi que la réfection en cours du chalet de l’Escapade (finalisée en 2024)
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D’autres améliorations se poursuivront, et ce, grâce à des programmes de subvention visant à réduire le fardeau 
fiscal des contribuables. C’est le cas pour :

• La réparation et l’agrandissement des jeux d’eau au parc Chartier-de-Lotbinière
• L’amélioration et le prolongement du réseau cyclable dans les zones scolaires, sur la rue Bourget, le chemin de 

la Baie, la rue Saint-Pierre, notamment par l’alignement de certaines pistes, l’ajout de bordures et le 
rehaussement de pistes multifonctionnelles afin de protéger les déplacements et d’éviter que les véhicules s’en 
servent pour le stationnement

• La conversion de la voie ferrée désaffectée en piste cyclable, dont l’aménagement d’un tronçon pourrait voir le 
jour en 2024-2025 

• La réfection du terrain de pétanque au parc Chartier-de-Lotbinière 

Alors que d’autres améliorations sont à l’étude ou en planification comme :
• La modification au DEL de l’éclairage de certains parcs
• L’ajout de trottoirs sur la rue Saint-Pierre pour sécuriser les déplacements actifs
• L’acquisition du sanctuaire Notre-Dame-de-Lourdes comme nouvelle installation municipale.

RICHE PROGRAMMATION
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Bien que l’implantation de feux rectangulaires à clignotement rapide de type « Kaliflash » prévu en 2025 à l’angle 
du chemin Saint-Jean-Baptiste Est et de la rue Jacqueline, relève davantage de la sécurité publique que du loisir, sa 
fonction sécurisera et facilitera non seulement le déplacement des petits qui fréquentent la garderie mais également 
le déplacement des piétons lors d’événements importants et d’envergure comme le Festival des couleurs et la fête 
de l’Halloween.

Finalement, la bibliothèque de Rigaud a également bénéficié d’une aide financière de 51 600 $ dans le cadre d’un 
appel de projets en développement des collections des bibliothèques publiques autonomes. Ce montant permettra 
graduellement d’offrir à nos citoyens de nouvelles collections diversifiées de qualité ce qui cadre parfaitement avec 
la Politique de développement de la collection de la bibliothèque municipale que nous avons adopté en 2022.

Les activités de loisirs jouent un rôle crucial dans le renforcement des liens sociaux et la création d'un sentiment 
d'appartenance. Nous constatons que ce sentiment d’appartenance est de plus en plus fort et de plus en plus 
présent auprès de nos organismes communautaires, de notre communauté et nous en sommes très fiers.
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PLUSIEURS AMÉLIORATIONS

En matière d’initiatives environnementales, je ne peux passer sous silence :

• La populaire Journée écocitoyenne où nous distribuons gratuitement des semis d’arbres, du paillis, du 
compost et des fines herbes

• La distribution gratuite de semences grâce à la Grainothèque
• L’aide financière supplémentaire offertes aux résidents dans le cadre de son Programme de subventions en 

environnement, notamment un remboursement pouvant aller jusqu’à 100 $ par année pour l’achat de certains 
produits zéro déchets, tels des culottes et serviettes lavables pour enfants et adultes, des coupes menstruelles, 
des compresses d’allaitement, des piles rechargeables pour n’en nommer que quelques-uns. Une aide 
financière pouvant atteindre, dans certains cas, jusqu’à 100 $ par année. Cette aide sera publicisée en 2024

• Et finalement, l’acquisition et la distribution de bacs bruns de 240 l qui sont prévues dès l’été 2024, ce qui 
facilitera la récupération de matières organiques à bien des égards.

ENVIRONNEMENT

INITIATIVES ENVIRONNEMENTALE
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PLUSIEURS AMÉLIORATIONS

En matière d’infrastructures, le bureau de projets est continuellement à l’affût de l’aide financière à laquelle les 
projets de la Ville pourraient être admissibles tels le Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ), le Programme d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales (PRACIM), le Fonds 
pour le transport actif d’Infrastructure Canada, le Programme d’aide à la voirie locale, pour nommer les principaux. Il 
a notamment obtenu 1 720 000 $ pour la phase 1 du projet de reconstruction des rues Hôtel-de-Ville, Sainte-
Madeleine, Gérard-Chicoine et Levac qui a permis de remplacer des conduites souterraines vieilles de 50 ans, 
d’intégrer un plan de mobilité durable et d’améliorer la qualité de vie des résidents du secteur. Le dépôt d’une 
demande pour la phase s’amorcera sous peu.

D’autres importants projets ont vu le jour au cours des deux dernières années, c’est le cas :

• Du projet de conversion des ampoules des luminaires au DEL qui permettra aux contribuables 
d’économiser 500 000 $ sur une durée de vie de 20 ans des ampoules!

• De la réfection de la station de pompage SP3, importante dans le transport des eaux 
usées du secteur villageois

• Des travaux de réhabilitation des conduites d'aqueduc des rues Jacqueline et D'Amour et du 
secteur Saint-François ainsi que des travaux de chemisage structural des conduites d'eau potable dans le 
secteur de la rue Saint-François

• Alors que d’autres sont en cours d’analyse. C’est le cas pour les travaux de remplacement d’une portion de la 
canalisation du cours d’eau Gravel

INFRASTRUCTURES

INITIATIVES ENVIRONNEMENTALE
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SENTIMENT D’APPARTENANCE
M I E U X  V O U S  S E R V I R

La liste est certainement beaucoup plus longue grâce au travail de nos équipes, au quotidien, qui permettent 
d’assurer le service aux citoyens. Plusieurs réalisations ou changements n’ont pas nécessairement d’impact direct, à 
ce stade-ci, sur vous, mais permettent néanmoins à notre organisation d’être tournée vers l’avenir et de contrôler 
notre budget.  Nous sommes fiers également de vous annoncer que la Ville a lancé son nouveau site Internet au mois 
de février 2024. Dans un souci de mieux répondre aux besoins de nos citoyens et d’améliorer l’accès aux services et 
aux informations municipales, le Conseil avait autorisé sa refonte complète dès 2023. Nous en sommes très fiers et 
nous attendons votre rétroaction.

Toujours par souci de mieux vous servir, nous envisageons également équiper la salle de l’Amitié de l’Édifice Paul-
Brasseur afin de lui conférer une plus grande utilité et flexibilité dans nos activités courantes.  Nous envisageons 
d’ailleurs tenir les séances du conseil à cet endroit une fois la salle réaménagée. Finalement, je tiens à exprimer ma 
gratitude envers chacun d'entre vous pour votre engagement continu dans l’épanouissement de notre belle ville. 
Nous avons accompli beaucoup ensemble au cours des dernières années, et nous comptons poursuivre dans cette 
même direction pour les 2 prochaines années. 

Je profite de l’occasion pour vous remercier de la confiance que vous nous avez accordée à ce jour.

La Mairesse, 
Marie-Claude Frigault
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SENTIMENT D’APPARTENANCE
M I E U X  V O U S  S E R V I R
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Conformément à l’article 474.3 de la Loi sur les cités et villes ainsi qu’au paragraphe 8° de l’article 263 e) de la Loi sur 
la fiscalité municipale, la Ville présente le budget, notamment les estimations des revenus et des dépenses de la Ville 
selon les diverses catégories pour l’exercice financier 2024 et, pour des fins de comparaison, celui de l’exercice 2023. 
Vous y trouverez également le programme triennal.

BUDGET 2024 -  RÉSULTATS DÉTAILLÉS

ÉTAT PRÉVIS IONNEL DES REVENUS ET DES DÉPENSES
REVENUS 2024 2023
Taxes 13 298 532 $ 12 911 205 $
Paiements tenant lieu de taxes 1 616 558 $ 1 597 629 $
Revenus de sources locales 475 147 $ 629 158 $
Transferts et affectations 784 290 $ 415 921 $
Imposition de droits 1 880 610 $ 1 732 610 $
Total des revenus 18 055 137 $ 17 286 523 $

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2024 2023
Administration générale 2 769 404 $ 2 630 454 $
Sécurité publique 3 934 049 $ 4 016 317 $
Transport 3 856 507 $ 3 695 749 $
Hygiène du milieu 2 448 371 $ 2 084 421 $
Santé et bien-être 47 075 $ 43 478 $
Aménagement, urbanisme et développement 1 057 498 $ 1 071 938 $
Loisirs et culture 1 678 177 $ 1 624 233 $
Frais de financement 588 982 $ 492 107 $
Total des dépenses 16 380 063 $ 15 658 697 $
Excédent (déficit) de l’exercice 1 675 074 $ 1 627 826 $
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EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES
2024 2023

Excédent (déficit) de l’exercice 1 675 074 $ 1 627 826 $
Moins revenus d’investissement - $ - $
Excédent (déficit) de fonctionnement de 
l’exercice avant conciliation à des fins fiscales 1 675 074 $ 1 627 826 $
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CONCILIATION À DES FINS FISCALES 2024 2023
Amortissement - $ - $
Produit de cession - $ - $
(Gain) perte sur cession - $ - $
Remboursement de la dette à long terme (1 235 830) $ (1 151 933) $ 
Activités d’investissement (280 400) $ (133 205) $
Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 131 410 $ 20 074 $
Réserves financières et fonds réservés (290 254) $ (362 762) $

(1 675 074) $ (1 627 826) $
Excédent (déficit) de fonctionnement de 
l’exercice à des fins fiscales - $ - $



PROGRAMME D’ IMMOBIL ISATIONS 2024-2025-2026

SERVICES 2024 2025 2026
Administration générale - $ - $ - $
Immobilisation incendie - $ 150 000 $ - $
Travaux publics et parcs 3 130 300 $ 17 482 325 $ 8 230 000 $
Loisirs et culture 184 700 $ 22 000 $ - $

3 315 000 $ 17 482 325 $ 8 230 000 $

Le programme des dépenses en immobilisations prévoit les investissements à effectuer en regard des priorités de 
développement et des ressources financières dont la Ville dispose. 

PRIORITÉS DE DÉVELOPPEMENT
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AFFECTATION BUDGÉTAIRE PAR PROJET 2024
Achat balai-mécanique 355 000 $
Achat camion 10 roues 265 000 $
Tracteur utilitaire 4 saisons 70 000 $
Équipements et accessoires - déneigement 20 000 $
Pavage annuel 275 000 $
Étang aéré 275 000 $
Clôture - Point d'eau St-Thomas 15 000 $
Piste cyclable - zone scolaire 400 000 $
Piste cyclable - Voie ferrée 620 000 $
Piste cyclable - Plan mobilité durable 243 000 $
Étude réseau sanitaire Hudson Club 10 000 $
Mise en marche - PP5 150 000 $
Jeu d'eau - Parc Chartier 210 000 $
Systèmes de sécurité - édifices P.-B. et R.-L.S. 8 000 $
Réfection chalet Escapade 122 300 $
Surfaceuse « zamboni » 18 100 $
Réfection terrain pétanque 22 000 $
Poteaux et filet - Terrain baseball 24 600 $
Étude faisabilité - Luminaires D.E.L. parcs 25 000 $
Aménagement - Salle du conseil  65 000 $
Écran numérique - sortie 9 22 000 $
Réfection des parcs municipaux 100 000 $

3 315 000 $
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TAXES MUNICIPALES 2024 
Les comptes de taxes ont été acheminés par la poste le lundi 22 janvier 2024. Si vous ne l’avez pas reçu, n’hésitez pas 
à nous contacter.
Les dates d’échéance pour les paiements ont été établies comme suit : 
• 1er versement - le lundi 11 mars
• 2e versement - le vendredi 10 mai
• 3e versement - le mercredi 10 juillet
• 4e versement - le mardi 10 septembre 

Information 

Si vous n’avez pas reçu votre compte au début du mois de février, n’hésitez pas à communiquer 
avec nous au 450 451-0869, poste 222

genevieveboucher@ville.rigaud.qc.ca ou avec l’agente au service à la clientèle à la réception au poste 235.
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HARMONIEUSE DIVERSITÉ

NOUVEAU SITE! 
NOUVELLE IMAGE DE MARQUE POUR LA VILLE DE R IGAUD!
C’est dans l’« harmonieuse diversité » que nous avons lancé, sans tambour ni 
trompette, notre tout nouveau site Internet, une célébration de la mixité des 
personnes, de l’environnement, des milieux naturels et de l’histoire qui 
façonnent au quotidien notre communauté et renforcent notre sentiment 
d’appartenance. Empreint d’un caractère champêtre et classique qui nous 
ressemble, les visiteurs seront charmés par sa chaleur, son ambiance, sa 
douceur et ses couleurs. 
Au travers son blason emblématique rajeunit, la couleur jaune nous rappelle 
l’or synonyme des richesses de la région, son patrimoine, sa culture et sa 
nature. L’ovale perché sur sa tige, quant à lui, représente et valorise notre 
couvert forestier (l’arbre), notre patrimoine et notre patrimoine agricole (le 
blé), autochtone et ornithologique (la plume), tous bien enracinés au sol 
(notre territoire).
La Ville est fière de redonner à Rigaud ses lettres de noblesse à travers son 
nouveau site créé en collaboration avec son partenaire le 3e Joueur mais 
aussi de moderniser les outils qu’elle offre à ses citoyennes et citoyens. 
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Offrant une navigation intuitive, axée sur l'expérience utilisateur, la 
Ville invite ses résidents à l’explorer son menu simplifié en 4 grandes 
catégories :

• Services aux citoyens
• Vie municipale
• Loisirs, culture et tourisme
• Boîte à outils du citoyen

Sa page d’accueil donne un accès rapide aux nouvelles, aux activités 
et événements ainsi qu’aux pages les plus fréquemment consultées 
selon la saison. Les visiteurs apprécieront très certainement l’adapta-
bilité du site aux tablettes et téléphones cellulaires qui facilitent l’ac-
cès aux informations en tout temps.
Au cours des prochaines semaines et mois, les contenus seront bo-
nifiés et les ajustements, jugés nécessaires pour améliorer l’expé-
rience de la navigation, seront apportés.
Nous espérons que vous l’apprécierez! N’hésitez pas à nous sou-
mettre vos commentaires à communications@ville.rigaud.qc.ca.

ACCÈS RAPIDE AUX NOUVELLES
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Bonne nouvelle! Les résidents peuvent s’attendre à recevoir un tout nouveau bac brun de 240 litres pour la collecte 
des matières organiques en remplacement de leur bac actuel de 45 litres, soit un bac de la même grosseur que le 
bac noir pour les résidus ultimes.
>>> Pour le moment, les industries, commerces et institutions (ICI) ainsi que les multilogements ne sont pas inclus 
dans le programme de compostage. Ce volet sera arrimé avec le nouveau Plan de gestion des matières résiduelles 
2024-2030.

Collecte automatisée
Ce plus gros format permettra dorénavant aux résidents d’y inclure chaque semaine, non seulement les résidus de 
table, mais également toutes les matières organiques acceptées dans la collecte : fini les sacs ! Puisque la collecte 
sera dorénavant automatisée, il ne sera plus possible de placer des sacs de résidus en papier à côté du bac. La Ville 
évaluera l’ajout de collectes ponctuelles (feuilles d’automne) selon les besoins. À suivre.

Livraison du bac de 240 litres
Les dates de livraison seront précisées au moyen des différents outils de la ville, notamment du site Internet de la 
ville (ville.rigaud.qc.ca/bac-brun), de l’infolettre (ville.rigaud.qc.ca/infolettre) et des réseaux sociaux. La livraison est 
prévue en juin ou juillet.Les bacs seront livrés dans l’entrée privée de chaque propriétaire.  Si vous êtes absents lors 
de la livraison, demandez à votre voisin de le ranger en marge de votre domicile.

DÈS CET ÉTÉ 2024
L IVRAISON DE BACS BRUNS DE 240 L ITRES
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COLLECTE AUTOMATISÉE

Numéro de série associé à votre adresse
Rappelons que chaque bac livré (noir, bleu, brun) par la ville est doté d’un numéro de série imprimé sur le côté. Ce numéro 
est associé à votre adresse.  Puisque le bac appartient à l’immeuble, le propriétaire doit le laisser à l’adresse s’il déménage. 

Consignes pour la collecte
Les consignes demeurent les mêmes. Le bac doit être placé :
• Dans votre entrée privée
• À 1,5 m de la rue (pour ne pas nuire à la circulation, ni au déneigement)
• La poignée et les roues placées vers la maison
• Le couvercle fermé
• Après 19 h, la veille de la collecte
• Et retiré avant minuit le jour de la collecte 

Matières acceptées 
Les matières organiques acceptées sont les résidus de table, les feuilles, les résidus de jardin, les branches d’un 
diamètre inférieur à 1 cm, en plus de la litière et les excréments d’animaux et ce à l’année. La liste complète est 
disponible sur le site de Tricycle à tricycle-mrcvs.ca/compostage. Rappelons que des collectes de branches sur 
inscription sont offertes chaque année du mois de mai au mois d’octobre.
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COLLECTE AUTOMATISÉE

Astuces pour favoriser l’utilisation du bac
Plusieurs trucs, conseils et astuces sont offerts éliminer les asticots (vers blancs) les odeurs, et décourager les 
animaux dans ville.rigaud.qc.ca/bac-brun. 

Revalorisation du petit bac de 45 litres 
Puisqu’aucun bac de 45 litres ne sera accepté à l’écocentre, vous êtes invités à le 
revaloriser en lui attribuant de nouveaux usages, notamment en y entreposant :
• Du sel de déglaçage ou des abrasifs
• Des outils ou du matériel de jardinage
• De la nourriture pour animaux domestiques, des graines d’oiseaux 

Ou pour transporter vers, et transvider dans, le bac de 245 litres :
• Des résidus de jardinage en plus petites quantités 
• Des excréments de vos animaux dans votre cours 

(vous pouvez inclure un sac de papier ou des journaux) 

Division des travaux publics
Information
450 451-0869, poste 200
tp@ville.rigaud.qc.ca
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ACC È S  R A P I D E

Les résidents, les établissements publics et privés (garderies, écoles, centres d’hébergement, cliniques médicales, etc.), les 
entreprises et les commerces de Rigaud sont invités dès maintenant à s’inscrire au nouvel outil d’alerte à la communauté 
Cloudli pour recevoir, en temps réel, des notifications soit par courriel, texto, téléphone filaire ou mobile, de la part de la Ville 
concernant des risques pour la santé ou la sécurité des personnes.

Inscription dès maintenant
Aux fins de simplifier et d’accélérer la transmission des alertes, s’il y a lieu, la Ville a choisi de ne pas catégoriser le 
type d’alertes. Une personne inscrite recevra toutes les alertes sans discernement, qu’elle soit visée ou non. 

Par exemple, un résident, un établissement ou un commerce pourrait recevoir:

• Un avis de non-consommation ou d’ébullition de l’eau potable même s’il n’est pas 
desservi par le réseau d’aqueduc urbain (eau potable);

• Un avis d’évacuation lors d’une crue printanière majeure même s’il n’est pas situé dans une zone inondable.

NOUVEAU SYSTÈME D’ALERTE À LA COMMUNAUTÉ CLOUDLI
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Réinscription 
Puisque la liste des abonnés aux alertes de l’ancien outil n’a pas été transférée, chaque personne, institution et 
entreprise doit donc se réinscrire à ville.rigaud.qc.ca/alertes. 

Numéros de téléphone d’une entreprise, d’une institution et d’un commerce
• Le numéro de téléphone inscrit doit ABSOLUMENT contenir un poste. 
• Le système d’alerte ne peut pas transmettre un message à un numéro général qui nécessite l’écoute de 

directives, la sélection d’un choix ou d’un poste.

Réception d’une alerte 
Les personnes inscrites :
• Aux alertes SMS les recevront à partir du numéro 332211 sur leur téléphone mobile
• Aux alertes par téléphone filaire (et message dans une boîte vocale) remarqueront 

un court délai (décalage) de 2 secondes avant d’entendre le message.
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Alerte sur le site Internet de la ville
Toute alerte diffusée pourra également être consultée sur le site de la ville à l’adresse ville.rigaud.qc.ca/avis. 

Compte utilisateur, mises à jour et désinscription
Chaque personne ou établissement inscrit pourra :

• Mettre à jour ses informations, notamment ses coordonnées, son mode 
de transmission (texto, courriel, téléphone filaire ou mobile)

• Se désinscrire
• Sur le portail (ville-de-rigaud.cloudli.com)
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NOUVEAU PORTAIL

NOUVEAU PORTAIL CITOYEN POUR 
LES PROPRIÉTAIRES D’UNE INSTALLATION SEPTIQUE 
ACTIVEZ VOTRE NOUVEL ESPACE CITOYEN
Ayant à cœur la santé et la sécurité de nos citoyens, de notre milieu de vie ainsi que la protection de notre 
environnement et de nos eaux souterraines, la Ville de Rigaud est fière de développer, en partenariat avec OClair 
Environnement, une toute nouvelle plateforme de gestion et de suivis en temps réel des installations septiques : 
Nerri municipal.
Ce nouvel outil permettra au propriétaire d’accéder aux informations de sa filière septique 
en tout temps, notamment :
• Un espace « public et général » accessible à tous dans lequel seront publiés toutes informations pertinentes aux 

installations septiques, ainsi que les nouveautés et tous changements réglementaires. 
• Un espace « privé », lequel regroupera toutes informations techniques pertinentes au système 
 du propriétaire, notamment et sans s’y restreindre :
▷ Les informations sur son système septique (économie de temps lors d’une vente de la propriété)
▷ L’échange d’information par courriels ou textos ainsi que les mises à jour automatisées des dates prévues 

de vidange de la fosse septique (en cours de développement) 
▷ Le rapport de la vidange de la fosse septique en temps quasi réel
▷ L’historique des vidanges de la fosse
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▷ Les rapports d’entretien d’un système tertiaire UV et les résultats d’échantillonnage
▷ Un système de rappel et/ou d’alerte pour informer le propriétaire d’une situation problématique en lien 

avec son système (ex : échantillons non conformes, système présentant des anomalies lors de la vidange/
entretien, vidange non effectuée, etc.)

▷ Ainsi que l’accès à toutes autres options ajoutées au cours des années 2024 et 2025.

IMPORTANT : plusieurs champs pourraient être vides au moment de l’activation de l’espace citoyen et ce, pour 
plusieurs semaines, en raison des délais requis pour le transfert et la mise à jour des données dans les 
dossiers individuels. 

Mise en place progressive

Dans le but d’assurer un lancement sans heurt, la Ville a choisi de procéder à l’activation 
des espaces citoyens en 2 phases :

• Dès maintenant, l’activation des espaces citoyens des propriétaires résidant dans le « secteur SUD »;

• Par la suite, ceux des propriétaires résidant dans le « secteur NORD », notamment à l’automne 2024 ou, au plus 
tard, en début d’année 2025. L’activation sera annoncée :

▷ Dans le site Internet (ville.rigaud.qc.ca/permis-certificats-et-urbanisme/installation-septique)

▷ Aux abonnés de l’infolettre municipal (ville.rigaud.qc.ca/infolettre)

▷ Sur la page Facebook (facebook.com/Ville.Rigaud).

Activation des dossiers du « Secteur Sud »

Les propriétés considérées dans le « secteur SUD » sont celles localisées : 
• Sur la route 201
• Au sud de l’Autoroute 40

28



• Au sud de la rivière Rigaud (zone agricole) à l’exception du chemin de la Fourche
• Dans le périmètre urbain
• Le long du chemin des Érables

Activation des dossiers du « Secteur Sud »
Les propriétés considérées dans le « secteur SUD » sont celles localisées : 
• Sur la route 201
• Au sud de l’Autoroute 40
• Au sud de la rivière Rigaud (zone agricole) à l’exception du chemin de la Fourche
• Dans le périmètre urbain
• Le long du chemin des Érables
• Dans le mont Rigaud
• Le long des chemins Henri-Petit, J.-René-Gauthier, des Près et des Cèdres

Dès aujourd’hui, tout propriétaire d’une installation septique dans le « secteur Sud » de la ville est invité à activer son 
espace personnalisé dans le nouveau « portail citoyen Nerri » en suivant les étapes ci-dessous :

Étapes d’activation de votre espace citoyen
1. Rendez-vous sur rigaud.nerri.ca

2. Cliquez sur  «S’inscrire avec un code d’accès»
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3. Entrez le code d’accès à usage unique qui vous a été attribué dans la lettre envoyée parla division urbanisme 
(exemple fictif de code : AQ25V6H)

4. Complétez votre inscription sécurisée en indiquant votre adresse courriel et en créant un nouveau mot de passe 
personnel (vos coordonnées de correspondance sont essentielles afin de permettre à la Ville de communiquer 
avec vous. La plateforme Nerri municipal est sécurisée et seuls les inspecteurs travaillant avec cet outil et les tiers 
ayant une entente contractuelle avec la Ville pourraient avoir un accès limité à vos coordonnées afin, notamment, 
d’organiser les interventions de vidanges et d’entretiens de systèmes UV).

Problème technique

En cas de problème technique ou pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec 
OClair Environnement à info@nerri.ca.

Questions
Division de l’urbanisme
450 451-0869, poste 245
urbanisme@ville.rigaud.qc.ca
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CALENDRIER DES COLLECTES 2024 –  ERRONÉ
La version imprimée qui vous a été livrée par la poste à la fin de l’année 2023 est erronée.
• Il n'y a pas eu de collecte des encombrants le 1er mars 2024. La 2e collecte des encombrants de l’année 2024 

aura lieu le vendredi 3 mai.
• De plus, la collecte du bac noir aura lieu les vendredis 6 et 20 décembre 2024 et non les vendredis 13 et 27. 

Nous nous excusons pour tout inconvénient que ces erreurs pourraient vous occasionner. Pour les encombrants, 
nous vous encourageons grandement à profiter de l’écocentre au cœur du village (32, rue de la Coopérative) selon 
les horaires ci-dessous :

Horaire (ouvert)
1er avril au 30 novembre
Lundi : 12 h à 17 h
Jeudi : 12 h à 17 h
Vendredi : 12 h à 17 h
Samedi : 9 h à 16 h
Dimanche : 9 h à 16 h

1er décembre au 31 mars
Samedi
9 h à 16 h
Dimanche
9 h à 16 h

Le calendrier 2024 ci-dessous a été corrigé. Merci d’en prendre connaissance. Il est disponible sur le site Internet de 
la ville à l’adresse ville.rigaud.qc.ca/calendrier-des-collectes.

CALENDRIER DES COLLECTES 2024
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DÉFILÉ DE LA FÊTE 
Inscription 
Fort de son succès lors de sa 1ère édition, le défilé de la Fête 
nationale est de retour pour sa 2e édition le lundi 24 juin 
2024. Profitez de l'occasion pour faire connaître votre 
entreprise, votre commerce, votre association ou votre 
organisation défilant et célébrant notre belle province dans 
les rues de la ville! Citoyens et groupe de citoyens sont 
également les bienvenus! 
Visitez la page et soumettez votre candidature en ligne ville.
rigaud.qc.ca/activites-et-evenements/defile-fete-nationale-
inscription.

JOURNÉE ÉCOCITOYENNE
Service des loisirs, de la culture et du tourisme
De nouveau cette année, les résidents sont invités à se 
retrouver sur le parvis de l'hôtel de ville pour faire le 
plein de semences et de plantes gratuites. Venez en 
famille, et courez la chance de gagner un des nombreux 
prix de présence. Des activités sont prévues pour les 
enfants. Le marché local sera sur place !

Horaire et lieu
Le samedi 11 mai 2024
De 9 h à 12 h
Parvis de l'hôtel de ville (106, rue de l'Hôtel-de-ville)

Pour toutes les activités et les événements, visitez 
ville.rigaud.qc.ca/activites-et-evenements


